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 Résumé 
 Dans sa résolution 56/43, l’Assemblée générale a prié le Secrétaire général de 
continuer à étudier les moyens d’améliorer encore la coopération entre 
l’Organisation des Nations Unies et le Conseil de l’Europe, et a décidé d’inscrire 
cette question subsidiaire à l’ordre du jour provisoire de sa cinquante-septième 
session. Elle a également prié le Secrétaire général de lui présenter à sa cinquante-
septième session un rapport sur la coopération entre les deux organisations. 

 Le rapport décrit les activités de coopération qui ont eu lieu entre 
l’Organisation des Nations Unies, les organismes du système des Nations Unies et le 
Conseil de l’Europe depuis le dernier rapport soumis par le Secrétaire général à 
l’Assemblée générale. Le rapport décrit les efforts déployés pour renforcer la 
coopération pratique au niveau des activités, sur le terrain, et dans les domaines de la 
prévention des conflits, de la consolidation de la paix, des droits de l’homme et de la 
législation, du développement, de la promotion de la démocratie, et de la prévention 
du terrorisme, ainsi que la coopération générale entre le Conseil de l’Europe et 
différents organismes des Nations Unies dans leurs domaines de compétence 
respectifs. 
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 ** Le présent document a été soumis après le délai fixé en raison de la réception tardive de certaines 

communications du système des Nations Unies. 
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 I. Introduction 
 
 

1. À sa cinquante-sixième session, l’Assemblée 
générale, après avoir examiné le rapport du Secrétaire 
général sur la coopération entre l’Organisation des 
Nations Unies et le Conseil de l’Europe (A/56/302), a 
adopté à l’unanimité la résolution 56/43. Dans cette 
résolution, l’Assemblée a notamment prié le Secrétaire 
général de continuer à étudier, agissant en 
collaboration avec le Président du Comité des ministres 
et le Secrétaire général du Conseil de l’Europe, les 
moyens d’améliorer encore la coopération, l’échange 
d’informations, et la coordination entre l’Organisation 
des Nations Unies et le Conseil, et a décidé d’inscrire à 
l’ordre du jour provisoire de sa cinquante-septième 
session la question subsidiaire intitulée « Coopération 
entre l’Organisation des Nations Unies et le Conseil de 
l’Europe ». L’Assemblée a également prié le Secrétaire 
général de lui présenter, à sa cinquante-septième 
session, un rapport sur la coopération entre les deux 
organisations à laquelle vise la résolution. Le présent 
rapport est soumis conformément à cette demande. 
 
 

 II. Consultations et échanges 
d’informations 

 
 

2. Conformément aux principes et à l’esprit de 
l’accord de coopération entre le Conseil de l’Europe et 
le Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies, 
signé le 15 décembre 1951, et de l’accord 
complémentaire du 19 novembre 1971 – les 
Arrangements de coopération et de liaison entre les 
secrétariats du Conseil de l’Europe et de l’Organisation 
des Nations Unies – les deux organisations ont 
poursuivi leur coopération dans des domaines d’intérêt 
mutuel. Depuis le dernier rapport soumis par le 
Secrétaire général à l’Assemblée générale (A/56/302), 
la coopération entre l’Organisation des Nations Unies 
et le Conseil s’est poursuivie grâce au statut 
d’observateur dont jouit le Conseil auprès de 
l’Assemblée, et à des contacts directs entre les 
secrétariats des deux organisations et entre le Conseil 
et les organismes du système des Nations Unies. Les 
Secrétaires généraux des deux organisations ont 
également échangé des communications officielles sur 
toute une série de questions. Il y a eu également des 
échanges de vues entre le Secrétaire général de l’ONU 
et le Président de l’Assemblée parlementaire du 
Conseil. 

III. Informations en provenance 
du système des Nations Unies 

 
 

 A. Secrétariat de l’Organisation 
des Nations Unies 

 
 

 1. Département des affaires politiques 
 

3. Des représentants du Conseil de l’Europe et du 
Département des affaires politiques ont tenu plusieurs 
réunions au cours  de l’année. Le Département a été 
invité et a participé à la réunion tripartite de haut 
niveau tenue à Strasbourg le 8 février 2002. En tant 
que coordonnateur de la coopération avec les 
organisations régionales, le Département a organisé 
une réunion de travail entre l’Organisation des Nations 
Unies et les organisations régionales, qui s’est tenue du 
30 avril au 2 mai 2002 avec la participation active du 
Conseil et de 17 autres organisations régionales. Le 
principal objectif de la réunion était de renforcer la 
coopération pratique au niveau des activités dans les 
domaines de la prévention des conflits et de la 
consolidation de la paix, de l’action préventive en cas 
d’alerte rapide, des consultations et de la coordination, 
de la répartition des tâches, des causes 
socioéconomiques essentielles des conflits, de la 
promotion de la démocratie et de la prévention du 
terrorisme. 
 

 2. Département des opérations de maintien 
de la paix 

 

 a) Mission des Nations Unies 
en Bosnie-Herzégovine 

 

4. La Mission des Nations Unies en Bosnie-
Herzégovine (MINUBH) et le Conseil de l’Europe ont 
coopéré et ont eu des consultations sur la réforme 
politique, administrative et juridique en Bosnie-
Herzégovine. Le Représentant spécial du Secrétaire 
général en Bosnie-Herzégovine a appuyé fermement 
l’admission du pays au Conseil. Le Représentant 
spécial a rencontré le 7 février 2002 le Secrétaire 
général du Conseil de l’Europe, Walter Schwimmer, 
afin d’examiner la question de l’admission et les 
programmes d’assistance ainsi que les besoins de la 
Bosnie-Herzégovine après son admission au Conseil. 
Ces besoins sont au nombre de 91 et beaucoup d’entre 
eux concernent l’état de droit. Dans les limites et la 
durée de son mandat, la MINUBH s’efforcera d’aider 
la Bosnie-Herzégovine à satisfaire ces besoins. 
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5. La MINUBH et le Bureau du Haut Représentant 
ont collaboré avec la Commission de Venise du Conseil 
de l’Europe afin d’élaborer le projet de loi portant 
création d’un organisme d’État pour l’information et la 
protection de la Bosnie-Herzégovine, afin de veiller à 
ce qu’il soit conforme aux normes européennes de 
police et de transparence ainsi qu’aux dispositions de 
la Convention européenne de sauvegarde des droits de 
l’homme et des libertés fondamentales et de ses 
Protocoles. Ce partenariat avec la Commission de 
Venise a permis d’améliorer le projet de loi qui a été 
soumis au Parlement de Bosnie-Herzégovine en vue de 
son approbation. Des représentants de la MINUBH et 
du Conseil se rencontrent régulièrement afin 
d’examiner les questions relatives à l’état de droit, aux 
droits de l’homme, à la démocratie pluraliste et au 
respect des minorités. 
 

 b) Mission d’administration intérimaire 
des Nations Unies au Kosovo 

 

6. La collaboration entre la Mission 
d’administration intérimaire des Nations Unies au 
Kosovo (MINUK) et le Conseil de l’Europe se poursuit 
dans tous les domaines. Le Secrétaire général du 
Conseil et ses collaborateurs se sont montrés disposés à 
appuyer la MINUK lorsque cela était nécessaire. Le 
Conseil a apporté un appui technique flexible en 
fournissant des exemples de processus législatifs de 
haute qualité. Le Pilier renforcement des institutions et 
le Conseil ont eu une relation de coopération à de 
nombreux niveaux, en particulier dans les domaines de 
la formation judiciaire et juridique, des élections et de 
l’élaboration de la législation. Lorsque la législation 
avait des incidences sur les droits de l’homme, le 
Conseil a fourni une assistance précieuse pour 
l’élaboration d’une réglementation, à la demande de la 
MINUK. Les experts du Conseil ont apporté une 
contribution technique importante à la mise au point du 
Cadre constitutionnel. 

7. Les représentants du Conseil de l’Europe au 
Conseil consultatif mixte sur les questions législatives, 
un organe principalement kosovar qui fournit à la 
MINUK des services consultatifs sur les questions 
législatives, ont apporté des contributions à un certain 
nombre de lois dans le domaine de la justice pénale. 
Des experts du Conseil se sont également rendus au 
Kosovo pour des périodes de plusieurs semaines afin 
d’aider les experts kosovars à élaborer et à réviser la 
législation pénale. Le Conseil communique 

fréquemment les textes législatifs pertinents de ses 
États membres et d’autres documents techniques requis 
pour l’élaboration de la législation. 

8. La collaboration entre le Conseil de l’Europe et 
l’Institut judiciaire du Kosovo est particulièrement 
étroite et comprend l’organisation conjointe de 
séminaires et d’ateliers de formation à l’intention des 
juges, des procureurs et des avocats. Des colloques et 
plusieurs tables rondes ont été organisés conjointement 
sur la violence dans la famille, afin d’évaluer le niveau 
d’assistance aux victimes. Le Centre juridique du 
Kosovo a accepté la suggestion des experts en droits de 
l’homme du Conseil d’introduire des cours sur les 
droits de l’homme dans le programme de la faculté de 
droit de l’Université de Prishtinë/Pristina. Des experts 
du Conseil ont aidé le Pilier renforcement des 
institutions à formuler certains documents juridiques, 
notamment le projet de règlement relatif à la 
radiodiffusion. Dans le domaine de la formation aux 
droits de l’homme et à la sensibilisation, le Conseil a 
lancé un programme de renforcement des capacités 
intitulé « les Roms et le Pacte de stabilité » et a facilité 
la mise au point et l’exécution d’une campagne de 
sensibilisation du public concernant l’institution du 
Médiateur. 

9. La coopération entre le Pilier renforcement des 
institutions et le Conseil de l’Europe dans le domaine 
électoral a été importante au cours des derniers 
30 mois. L’élection qui s’est tenue le 17 novembre 
2001 dans tout le Kosovo a été surveillée par la 
Mission d’observation des élections II du Conseil. Le 
Conseil a également évalué les préparatifs en vue des 
élections sur le terrain en effectuant de nombreuses 
visites dans les bureaux locaux et les centres régionaux 
de la MINUK. Des observateurs du Conseil de 
l’Europe se sont rendus dans les bureaux de vote le 
jour de l’élection pour veiller à ce que le comptage et 
l’annonce des résultats s’effectuent d’une manière 
objective et transparente; leurs évaluations ont mis en 
évidence l’impartialité et l’efficacité des procédures de 
la Commission électorale centrale. Les rapports et les 
recommandations de la Mission ont été accueillis avec 
satisfaction par le Pilier renforcement des institutions. 
Dans le cadre des élections municipales qui auront lieu 
au Kosovo à l’automne 2002, le Pilier renforcement 
des institutions est à nouveau prêt à coopérer 
étroitement avec les observateurs du Conseil. Le 
Conseil a également joué un rôle consultatif dans la 
gestion de l’Institut d’administration civile placé sous 
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la direction du Pilier renforcement des institutions. 
Jusqu’à l’été 2001, le Directeur de l’Institut était 
détaché par le Conseil. Celui-ci a également détaché un 
officier de police auprès de l’Académie du Service de 
police du Kosovo en vue de l’exécution d’un projet 
pour la formation multimédias mis au point 
conjointement par le Conseil et l’Institut d’études 
constitutionnelles et juridiques de Bucarest.  

10. Un stage de formation des jeunes d’une durée 
d’un an, qui a commencé en octobre 2001, a apporté 
une contribution importante a l’autonomisation des 
jeunes et à l’établissement d’une société démocratique 
et participative au Kosovo. Il vise à renforcer le 
dialogue entre les communautés en donnant des 
possibilités de création, d’amélioration et d’évaluation 
de projets locaux pour les jeunes et en familiarisant les 
participants avec les structures et les programmes 
européens pour les jeunes et des concepts comme le 
travail volontaire. 

11. De février à avril 2002, la Direction de la 
jeunesse et du sport du Conseil de l’Europe a organisé 
et appuyé deux sessions de réflexion sur l’élaboration 
des politiques en faveur des jeunes à l’intention du 
personnel du Département de la jeunesse. Les 
fonctionnaires du Département ont également été 
invités à assister à des séminaires à Strasbourg 
(France) et à Budapest (autonomisation des jeunes 
femmes; éducation non structurée; Groupe de 
surveillance du Pacte de stabilité pour l’Europe du 
Sud-Est; Groupe de travail sur la jeunesse du Pacte de 
stabilité) et à des activités dans d’autres pays. La 
Direction de la jeunesse et du sport continue à appuyer 
et à promouvoir la participation interrégionale aux 
organisations non gouvernementales du Kosovo. Le 
Kosovo a participé au projet « Mosaic », qui a 
familiarisé les responsables de la culture au Kosovo et 
les experts européens avec de nouveaux concepts et 
outils de gestion. 

12. La MINUK participe régulièrement aux réunions 
du Comité de l’éducation et du Comité de 
l’enseignement supérieur et de la recherche. Pour sa 
part, le Conseil de l’Europe a fourni des services 
d’experts en vue de l’élaboration de la loi relative à 
l’enseignement général et supérieur, dans le cadre d’un 
projet de la Banque mondiale (2000-2002). 

13. Dans la région de Mitrovica, le Conseil de 
l’Europe participe activement à la promotion et à la 
diffusion de l’éducation dans le domaine des droits de 

l’homme. Le Conseil a lancé un projet pilote intitulé 
« Campagne de sensibilisation aux droits de l’homme » 
en septembre 2001, qui est actuellement exécuté dans 
10 écoles primaires de la région de Mitrovica. Le 
Conseil a également lancé un autre projet pilote intitulé 
« Renforcement des capacités des jeunes en matière de 
droits de l’homme/clubs pour les droits de l’homme » 
qui s’inspirent des contributions des étudiants et des 
enseignants qui ont participé au premier projet et de 
leur désir de promouvoir des activités autonomes de 
sensibilisation aux droits de l’homme. Ce projet est 
actuellement exécuté dans deux écoles de la région de 
Mitrovica. 

14. Le Conseil de l’Europe a accordé une attention 
particulière à l’amélioration des autorités locales au 
Kosovo, depuis l’élaboration de la législation initiale 
jusqu’à la création de l’Association des municipalités 
du Kosovo. Les membres de l’Association ont été 
invités à participer à un forum économique tenu à 
Istanbul (Turquie) l’année dernière. En mars 2002, le 
Congrès des pouvoirs locaux et régionaux du Conseil 
de l’Europe, qui a son siège à Bruxelles, a voté en 
faveur de l’octroi du statut d’observateur à 
l’Association des municipalités du Kosovo. 

 c) Mission d’observation des Nations Unies 
en Géorgie 

 

15. La coopération entre la Mission d’observation des 
Nations Unies en Géorgie (MONUG) et le Conseil de 
l’Europe a été féconde. Pour parvenir à un règlement 
global du conflit en Abkhazie (Géorgie) et normaliser 
la situation dans le district de Gali, les deux 
organisations se sont efforcées de faciliter le retour des 
personnes déplacées. 

16. Un deuxième séminaire sur les aspects politiques 
et juridiques du règlement du conflit qui devait se tenir 
à Tbilissi en juillet 2001 a été annulé en raison 
d’incidents dans cette ville. Le dialogue politique entre 
la partie géorgienne et la partie abkhaze a également 
été interrompu. Ce séminaire faisait suite à celui tenu à 
Pitsunda les 12 et 13 février 2001, organisé par le 
Conseil de l’Europe, en coopération avec les Nations 
Unies, et auquel avaient participé Alvaro Gil-Robles, 
Commissaire européen aux droits de l’homme, et 
Gianni Buquicchio, Secrétaire de la Commission de 
Venise. Au cours de ce séminaire, les parties avaient eu 
la possibilité de présenter leurs positions sur les 
questions de droit public et d’autodétermination, en 
présence de juristes internationaux, qui ont apporté des 
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précisions en se fondant sur la doctrine et la 
jurisprudence internationales. Le Conseil de l’Europe a 
déclaré qu’il était prêt à continuer à organiser de tels 
séminaires à l’avenir. 

17. Les membres de la mission qui avait été dépêchée 
dans le district de Gali du 20 au 24 novembre 2000 
sous les auspices des Nations Unies avec la 
participation du Conseil de l’Europe et d’autres 
organisations internationales, se sont rencontrés à 
Tbilissi le 24 septembre 2001 pour examiner avec les 
représentants géorgiens et abkhazes les moyens 
d’appliquer les recommandations consignées dans le 
rapport de cette mission. Le Conseil de l’Europe s’est 
intéressé en particulier à la question de la politique 
linguistique dans les écoles du district de Gali, où la 
population parle surtout géorgien. Le Conseil de 
l’Europe s’est déclaré disposé à étudier des possibilités 
de financement d’une traduction des manuels en 
géorgien. 

18. Le Représentant spécial du Secrétaire général 
pour la Géorgie continue d’échanger des vues avec les 
représentants du Conseil de l’Europe. Le 3 décembre 
2001, il a rencontré Jean-Louis Laurens, Directeur à la 
Direction de la planification stratégique, pour échanger 
des vues sur la situation et sur les questions d’intérêt 
mutuel et pour dégager des possibilités de favoriser 
ensemble l’avènement d’une paix durable en Géorgie. 
Le 29 avril 2002, Christa Lörcher, parlementaire 
allemande et membre de l’Assemblée parlementaire du 
Conseil de l’Europe, s’est rendue au bureau de la 
MONUG à Tbilissi pour recueillir des informations et 
préparer un rapport à cette assemblée sur la situation 
en Géorgie et sur les conséquences pour la stabilité de 
la région du Caucase. 
 
 

 B. Office des Nations Unies à Genève 
 
 

19. L’Office des Nations Unies à Genève a participé à 
plusieurs réunions annuelles tripartites de haut niveau 
convoquées par le Conseil de l’Europe à Strasbourg en 
février 2002. Outre les trois partenaires initiaux, à 
savoir les Nations Unies, le Conseil de l’Europe et 
l’Organisation pour la sécurité et la coopération en 
Europe (OSCE), ce processus inclut désormais 
officieusement la Commission européenne et d’autres 
entités, de sorte qu’on le baptise « tripartite plus ». Les 
réunions « tripartites plus » annuelles, au début de 
2003, marqueront le dixième anniversaire de ce 
processus. La célébration de cet anniversaire tiendra 

compte du cadre de coopération pour la consolidation 
de la paix adopté à la quatrième réunion de haut niveau 
sur la coopération entre l’Organisation des Nations 
Unies et les organisations régionales en février 2001 et 
fera suite à une réunion de travail tenue du 30 avril au 
2 mai 2002. Pour le choix des thèmes de ces 
discussions concrètes, en 2003, on donnera la priorité 
aux domaines où les Nations Unies, le Conseil de 
l’Europe et les autres partenaires des réunions 
« tripartites plus » travaillent ensemble au sujet de 
situations postconflictuelles. 

20. L’Office des Nations Unies à Genève et le 
Conseil de l’Europe entretiennent d’excellentes 
relations bilatérales au plus haut niveau grâce à des 
rencontres entre le Directeur général de l’Office des 
Nations Unies à Genève, le Secrétaire général du 
Conseil de l’Europe et le Président de l’Assemblée 
parlementaire. Les deux organisations échangent des 
informations sur les questions d’intérêt mutuel et des 
données électroniques. Le Conseil de l’Europe a été 
invité à participer aux activités du réseau reliant les 
instituts de recherche et de formation des Nations 
Unies basés à Genève et à Turin. 
 
 

 C. Haut Commissariat 
aux droits de l’homme 

 
 

21. Plusieurs mesures importantes de coopération 
entre le Haut Commissariat aux droits de l’homme et le 
Conseil de l’Europe ont été prises durant l’année. Le 
Conseil de l’Europe a participé à la Conférence 
internationale sur les droits de l’homme et la 
démocratisation en Europe, en Asie centrale et dans le 
Caucase, organisée conjointement par le Haut 
Commissariat aux droits de l’homme, le Gouvernement 
croate et la Commission européenne à Dubrovnik 
(Croatie) du 8 au 10 octobre 2001. La Conférence a 
donné aux représentants des gouvernements, des 
organisations régionales, des institutions nationales et 
de la société civile l’occasion d’examiner l’évolution 
de la situation au regard des droits de l’homme en 
Europe, en Asie centrale et dans le Caucase. Le Conseil 
de l’Europe était représenté à cette conférence par son 
secrétaire général qui a apporté plusieurs contributions 
importantes aux débats et à la rédaction des 
conclusions de la Conférence, qui encouragent le Haut 
Commissariat aux droits de l’homme, le Conseil de 
l’Europe et d’autres organisations régionales à 
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améliorer leur coopération dans le domaine des droits 
de l’homme et de la démocratisation. 

22. Entre le Haut Commissariat et le Conseil de 
l’Europe, les contacts de haut niveau se poursuivent. 
Le Commissaire aux droits de l’homme du Conseil de 
l’Europe et le Directeur de la Direction des droits de 
l’homme ont participé à la cinquante-huitième session 
de la Commission des droits de l’homme à Genève. Le 
8 février 2002, la Haut Commissaire aux droits de 
l’homme s’est rendue à Strasbourg, au Conseil de 
l’Europe, à l’occasion de la réunion annuelle tripartite 
entre l’Organisation des Nations Unies, le Conseil de 
l’Europe, l’OSCE et d’autres entités. Il a été convenu 
que chaque organisation ferait figurer, dans ses 
programmes et matériaux de formation, des 
informations sur les règles et procédures appliquées 
dans le système européen et le système universel de 
défense des droits de l’homme. Cette question a 
également été examinée lors d’un atelier sur les 
manuels d’enseignement des droits de l’homme 
organisé conjointement par le Haut Commissariat et 
par l’Institut Raoul Wallenberg avec la participation du 
Conseil de l’Europe à Lund (Suède) en décembre 2001. 

23. Des consultations sur les questions relatives aux 
droits de l’homme se sont poursuivies entre les deux 
organisations. Le Conseil de l’Europe demeure un 
partenaire régional essentiel pour le suivi de la 
Conférence mondiale contre le racisme, la 
discrimination raciale, la xénophobie et l’intolérance 
qui y est associée, et il a organisé une réunion de suivi 
à Strasbourg les 27 et 28 février 2002. À cette 
occasion, les États membres du Conseil de l’Europe 
ont également examiné les moyens d’appliquer les 
conclusions des conférences européennes et mondiales 
contre le racisme. Le Conseil a indiqué qu’il prendrait 
les décisions voulues pour inclure les résultats 
consignés dans la Déclaration et le Programme 
d’action de Durban et les résultats de la Conférence 
européenne sur les droits de l’homme, dans ses 
activités, et qu’il rédigerait un document résumant ses 
principaux travaux dans ce domaine. De futures 
activités de coopération devraient comprendre un 
échange d’informations ainsi que la participation du 
Conseil aux activités du Groupe antidiscrimination du 
Haut Commissariat. 

24. Le Haut Commissariat et le Conseil de l’Europe 
coopèrent à une stratégie régionale de lutte contre la 
traite des êtres humains et sur la question des 
institutions nationales de défense des droits de 

l’homme. Les deux organismes travaillent ensemble 
dans le cadre d’un groupe de travail sur la traite des 
êtres humains et d’une équipe spéciale sur la 
problématique hommes-femmes du Pacte de stabilité 
de l’Europe du Sud-Est. Le 9 avril 2002, le Conseil de 
l’Europe et le Haut Commissariat ont organisé 
ensemble un débat intitulé « La lutte contre la traite 
des êtres humains – une convention européenne? » à 
l’occasion de la cinquante-huitième session de la 
Commission des droits de l’homme à Genève. En 
République fédérale de Yougoslavie par exemple, le 
Haut Commissariat a coopéré avec le Conseil et avec 
l’OSCE pour offrir aux autorités yougoslaves des 
conseils sur l’établissement d’une institution nationale 
qui serait conforme aux principes concernant le statut 
des institutions nationales pour la promotion et la 
protection des droits de l’homme (Principes de Paris). 

25. Le Haut Commissariat et le Conseil de l’Europe 
ont travaillé ensemble sur la question des droits de 
l’homme et du terrorisme. Le 29 novembre 2001, les 
organisations, ainsi que le Bureau des institutions 
démocratiques et des droits de l’homme de 
l’Organisation pour la sécurité et la coopération en 
Europe ont publié ensemble une déclaration engageant 
les gouvernements à veiller au respect des droits de 
l’homme même quand ils prennent des mesures 
rigoureuses contre le terrorisme. Le Haut Commissariat 
a dépêché des experts pour le représenter aux 
délibérations du Groupe de spécialistes des droits de 
l’homme et de la lutte contre le terrorisme, créé par le 
Conseil de l’Europe pour rédiger les directives à 
l’intention des pays membres sur les moyens de veiller 
à ce que les mesures antiterroristes soient bien 
conformes aux normes internationales relatives aux 
droits de l’homme. 

26. Le 3 mai 2002, la Haut Commissaire aux droits 
de l’homme a participé à la cent-dixième session du 
Comité des ministres du Conseil de l’Europe, à Vilnius, 
et a examiné certaines des questions d’intérêt commun, 
notamment la question des droits de l’homme et de la 
lutte contre le terrorisme. Avec son homologue au 
Conseil, M. Gil-Robles, elle a examiné les moyens de 
renforcer la coopération entre les deux organismes. Le 
Haut Commissariat et le Conseil de l’Europe se sont 
mis d’accord sur l’organisation de réunions de travail à 
Genève et à Strasbourg, deux fois par an, et cela 
témoigne de leur volonté de coopérer et de reconnaître 
les avantages d’une telle coopération. 
 
 



 

0249047f 7 
 

 A/57/225

 D. Bureau des Nations Unies 
pour le contrôle des drogues 
et la prévention du crime 

 
 

27. Le Conseil de l’Europe et le Centre pour la 
prévention internationale de la criminalité continuent à 
avoir des intérêts communs dans la lutte contre la 
criminalité organisée, le trafic des stupéfiants, la 
corruption et le terrorisme en Europe. La première 
réunion interinstitutions sur la coopération et la 
coordination des activités de lutte contre la corruption 
a eu lieu à Vienne en février 2002 afin d’améliorer 
l’échange d’informations, la coopération et la 
coordination dans la fourniture de l’aide. D’autres 
réunions interorganisations auront lieu à l’avenir pour 
mieux coordonner les stratégies de lutte contre la 
corruption. 

28. Le Conseil de l’Europe a participé aux 
négociations sur la Convention des Nations Unies 
contre la criminalité transnationale organisée et les 
protocoles qui sont relatifs à cette convention, ainsi 
qu’aux négociations en cours concernant la Convention 
des Nations Unies contre la corruption. Le Conseil a 
participé aux travaux du Comité spécial chargé 
d’élaborer une convention contre la corruption, à 
Vienne, du 21 janvier au 1er février 2002. 

29. La coopération entre le Centre et le Conseil de 
l’Europe s’est révélée efficace, mais pourrait être 
encore renforcée par l’échange d’informations, une 
coopération et une meilleure coordination, et les 
organes qui s’y prêteraient sont les suivants : le Comité 
européen pour les problèmes criminels; le Groupe de 
spécialistes sur les aspects de droit pénal et les aspects 
criminologiques du crime organisé, créé par le Comité 
européen et chargé de rédiger des rapports sur 
l’évolution des groupes criminels organisés opérant en 
Europe, et de préparer des études sur les « pratiques 
optimales » à suivre contre la criminalité organisée; le 
Groupe multidisciplinaire sur l’action internationale 
contre le terrorisme; le Groupe d’États contre la 
corruption; le Comité européen de coopération 
juridique; et le Groupe contre la criminalité organisée. 

30. Comme le Centre pour la prévention 
internationale de la criminalité et le Conseil de 
l’Europe reçoivent de divers États européens des 
demandes d’assistance technique pour leur action 
contre la criminalité organisée, la corruption, le 
terrorisme et la traite, un mécanisme d’échange 
d’informations relatif à ces demandes pourrait 

également aider à éviter les doubles emplois. Ce 
mécanisme permettrait aussi de renforcer la 
coopération entre les deux organisations, assurer 
l’utilisation efficace des ressources et la coordination 
des actions entreprises, et mieux cibler les activités sur 
le terrain. 

31. Depuis sa création en 1997, le Programme 
mondial contre le blanchiment de l’argent travaille 
étroitement avec le Secrétariat du Conseil de l’Europe 
à des activités communes d’assistance technique en 
matière de lutte contre le blanchiment de l’argent en 
Europe orientale. Ce programme participe 
régulièrement à des réunions plénières et aux travaux 
de typologie des activités de blanchiment de l’argent 
du Comité restreint d’experts sur l’évaluation des 
mesures de lutte contre le blanchiment de capitaux. Ce 
comité a été créé par le Secrétariat du Conseil de 
l’Europe et placé sous la supervision du Groupe de la 
lutte contre la criminalité économique de la Direction 
générale des affaires juridiques, pour assurer 
l’harmonisation des dispositions juridiques, financières 
et pénales dans les États membres du Conseil de 
l’Europe qui ne sont pas membres du Groupe d’action 
financière sur le blanchiment de capitaux (GAFI). 

32. Le Conseil de l’Europe est également l’une des 
sept organisations internationales qui sont membres du 
Groupe consultatif du Réseau international 
d’information sur le blanchiment de l’argent, qui est un 
site Internet et une base de données créés pour la lutte 
contre le blanchiment de l’argent, et administré par le 
Programme mondial contre le blanchiment de l’argent, 
et par lequel les diverses informations essentielles sont 
recueillies, échangées et analysées pour le compte de 
tous les organismes nationaux et internationaux de lutte 
contre le blanchiment de l’argent. Ce programme et le 
Comité restreint d’experts du Conseil sont également 
membres d’un groupe qui se réunit régulièrement sous 
les auspices de la Banque mondiale pour coordonner 
l’assistance technique en matière de lutte contre le 
blanchiment de l’argent et contre le financement du 
terrorisme. 

33. Le Secrétariat de l’Organe international de 
contrôle des stupéfiants et le Groupe Pompidou du 
Conseil de l’Europe coopèrent depuis la fin des 
années 80 surtout à la lutte contre les transferts illicites 
de substances psychotropes. Cette coopération entre 
l’Organe international de contrôle des stupéfiants et les 
gouvernements membres du Groupe Pompidou a 
facilité l’application en Europe des dispositions de la 



 

8 0249047f 
 

A/57/225  

Convention de 1971 sur les substances psychotropes. 
En application des recommandations des trois 
conférences communes de l’Organe de contrôle et du 
Groupe Pompidou (1993, 1995 et 1998) sur le contrôle 
des substances psychotropes en Europe, des réunions 
techniques d’experts ont eu lieu sur la question du 
contrôle des intermédiaires dans le commerce 
international des substances psychotropes et de leurs 
précurseurs (1995), le diagnostic et le traitement du 
trouble de l’attention au moyen de stimulants (1999) et 
le contrôle des benzodiazépines (2001). 
 
 

 E. Programme des Nations Unies 
pour le développement 

 
 

34. Le Conseil de l’Europe, l’Agency for 
International Development des États-Unis, la Banque 
mondiale, l’Open Society Institute et le Programme des 
Nations Unies pour le développement (PNUD) ont 
collaboré à l’élaboration du projet de réseau 
d’information des collectivités locales. Le projet vise à 
faciliter le partage d’informations entre les collectivités 
locales et les organisations concernées en Europe 
centrale, en Europe orientale et dans l’ex-Union 
soviétique et à améliorer l’efficacité des pouvoirs 
publics au niveau local. 

35. La Banque de développement du Conseil de 
l’Europe a octroyé deux subventions au Gouvernement 
de l’ex-République yougoslave de Macédoine. En 
1998, la somme de 1 million d’euros a été versée en 
vue d’aider à atténuer les effets de la crise au Kosovo. 
En avril 2001, la Banque de développement a annoncé 
une nouvelle contribution de 1 million d’euros lors de 
la crise humanitaire résultant des conflits armés. Le 
PNUD a été prié par le Gouvernement de l’ex-
République yougoslave de Macédoine d’administrer 
ces deux subventions à l’appui des deux initiatives ci-
après : a) amélioration des infrastructures communales 
d’acheminement de l’eau des municipalités de 
Vizbegovo et Suto; et b) appui immédiat au relèvement 
communautaire. En République fédérale de 
Yougoslavie, le PNUD coopère avec le Conseil dans le 
domaine de la réforme judiciaire au niveau des 
politiques. 
 
 

 F. Haut Commissariat des Nations Unies 
pour les réfugiés 

 
 

36. Depuis 1996, date à laquelle le HCR a ouvert un 
bureau de liaison auprès des institutions européennes à 
Strasbourg, sa coopération avec le Conseil de l’Europe 
s’est développée en un partenariat multiforme axé sur 
l’établissement de normes juridiques, la sensibilisation 
accrue aux droits de l’homme et le renforcement des 
sociétés civiles dans la perspective des personnes 
auxquelles s’intéressent le HCR. La relation entre le 
Conseil de l’Europe et le HCR a évolué sensiblement 
du fait que la composition paneuropéenne unique du 
Conseil de l’Europe coïncide avec l’intérêt accru que 
porte le HCR sur le plan opérationnel aux problèmes 
des réfugiés et des populations déplacées d’Europe 
centrale, d’Europe de l’Est et d’Europe du Sud-Est. 

37. Le Conseil de l’Europe, qui s’emploie à 
promouvoir la stabilité démocratique, à protéger les 
droits de l’homme et à surveiller le respect des 
engagements de ses États membres, contribue aussi à la 
réalisation du mandat du HCR en oeuvrant à la création 
d’un cadre favorable à l’amélioration de la situation 
des réfugiés et des demandeurs d’asile et, à plus long 
terme, au renforcement de la stabilité en Europe et à la 
prévention de nouveaux déplacements de population. 
La complémentarité de leurs mandats a bénéficié d’une 
nouvelle impulsion en 1999, date à laquelle le HCR et 
le Conseil de l’Europe ont signé un mémorandum 
d’accord sur la coopération. Ce cadre de coopération 
vise à tirer au maximum parti de la spécificité de 
chaque organisation en encourageant un partenariat 
synergique dans les domaines d’intérêt commun, 
notamment par une représentation réciproque aux 
réunions de travail pertinentes et à la mise en oeuvre 
d’activités de coopération communes le cas échéant. 

38. Des visites périodiques de haut niveau se tiennent 
entre le HCR et le Secrétariat du Conseil de l’Europe. 
Le Haut Commissaire des Nations Unies pour les 
réfugiés a rencontré le Secrétaire général du Conseil 
durant sa visite à Strasbourg et a pris la parole devant 
l’Assemblée parlementaire le 27 juin 2001. En février 
2002, le Haut Commissaire assistant a participé à la 
réunion « tripartite-plus » de haut niveau organisée par 
le Conseil à Strasbourg. La consultation et la 
coordination sur l’élaboration de stratégies et de plans 
d’action intégrés avec les autres partenaires concernés 
s’intensifient. Les bureaux extérieurs des deux 
organisations se consultent et partagent des 
informations périodiquement. 

39. La spécificité du mandat et des compétences de 
chaque organisation et leurs avantages comparatifs ont 
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produit des effets synergiques dans de nombreux 
domaines de coopération. Pour le HCR, l’un des 
aspects les plus importants de cette coopération est 
l’élaboration de normes juridiques concernant l’asile et 
le traitement des réfugiés et des demandeurs d’asile 
ainsi que la formulation d’une législation nationale 
régissant la citoyenneté et le développement des 
organisations non gouvernementales. 

40. Le Haut Commissariat jouit du statut 
d’observateur et participe à ce titre activement à toutes 
les réunions du Comité ad hoc d’experts sur les aspects 
juridiques de l’asile territorial, des réfugiés et des 
apatrides, le Comité européen sur les migrations et le 
Comité d’experts sur la nationalité. Au cours de 
l’année écoulée, le Haut Commissariat a participé à 
l’élaboration des recommandations du Comité ad hoc 
concernant le regroupement familial et la détention des 
demandeurs d’asile, qui ont été adoptées 
respectivement en mars et avril 2002. Le programme 
de travail du Comité ad hoc pour 2002-2003, dans 
lequel le Haut Commissariat continue de jouer un rôle 
très actif, comprend une recommandation sur 
l’admission en tant que membre d’un groupe social 
particulier. Le Haut Commissariat a pris la parole 
également lors de la deuxième Conférence européenne 
sur la nationalité, qui s’est tenue à Strasbourg les 8 et 
9 octobre 2001. 

41. Le Groupe de spécialistes chargés de la question 
des Rom est un organe technique du Comité européen 
sur les migrations auquel le HCR consacre une 
attention particulière dans la mesure où un grand 
nombre de réfugiés et de personnes déplacées en 
Europe du Sud-Est sont des Rom. Outre qu’il participe 
activement aux réunions de ce groupe de spécialistes, 
qui sont consacrées essentiellement à la création 
d’institutions et à la formulation de stratégies 
nationales, le HCR mène conjointement avec le 
Conseil de l’Europe un certain nombre d’activités 
concrètes sur le terrain. S’agissant des initiatives prises 
au titre du Pacte de stabilité, le HCR et la Banque de 
développement du Conseil de l’Europe continuent 
d’étudier les modalités de coopération concrète 
existant pour favoriser l’application de solutions aux 
réfugiés et personnes déplacées de la région. 

42. Le HCR et le Conseil de l’Europe continuent 
d’élaborer et d’appliquer un programme conjoint 
annuel d’assistance technique dans un certain nombre 
d’États membres sur différentes questions thématiques. 
Par exemple, des ateliers ou des séminaires se tiennent 

sur l’élaboration et l’application de législations 
relatives à la citoyenneté et sur la prévention de 
l’apatridie (Azerbaïdjan, Bosnie-Herzégovine, 
Fédération de Russie, Serbie et Monténégro en 2002); 
la législation relative aux étrangers (République de 
Moldova en 2001); la gestion des frontières et le 
traitement des demandeurs d’asile (Arménie en 2002); 
et l’élaboration et l’application d’une législation 
applicable aux organisations non gouvernementales 
(Azerbaïdjan en 2001 et 2002). 

43. Dans la région de la communauté d’États 
indépendants (CEI), le Conseil de l’Europe s’est 
officiellement associé aux autres chefs de file que sont 
le HCR, l’Organisation internationale pour les 
migrations et l’OSCE au titre de ce cadre thématique 
qui met l’accent sur la citoyenneté et l’apatridie, ainsi 
que sur les dispositions juridiques régissant le statut 
des organisations non gouvernementales. Ces agences 
chefs de file étudient actuellement la possibilité de 
tenir une réunion d’examen de haut niveau sur les 
réfugiés, les migrations et la sécurité en automne 2002. 

44. Le HCR collabore avec un certain nombre de 
comités de l’Assemblée parlementaires, en particulier 
avec le Comité des migrations, des réfugiés et de la 
démographie. Les bureaux extérieurs du HCR aident 
les rapporteurs du Comité au cours de leurs visites, 
comme cela a été le cas pour la Bosnie-Herzégovine et 
la Serbie-Monténégro en avril 2002. Le HCR participe 
en qualité d’observateur aux réunions du Comité et 
échange des informations et des observations 
concernant les projets de rapport et de 
recommandation, comme cela a été le cas pour le 
rapport et la recommandation sur le HCR et le 
cinquantième anniversaire de la Convention de Genève 
qui a été adoptée par l’Assemblée parlementaire le 
27 juin 2001. La recommandation, entre autre choses, 
réaffirme l’attachement des États Membres à la 
Convention de 1951 relative au statut des réfugiés. 
Depuis juin 2001, deux autres États membres du 
Conseil (l’Ukraine et la République de Moldova) ont 
adhéré à cet instrument relatif aux droits de l’homme. 

45. En tant que principal instrument régional relatif 
aux droits de l’homme, la Convention européenne des 
droits de l’homme constitue un complément utile aux 
instruments internationaux spécialement consacrés à la 
protection des réfugiés. Elle crée aussi un mécanisme 
d’application de celle-ci, la Cour européenne des droits 
de l’homme, dont la jurisprudence peut compléter le 
droit international des réfugiés. Le HCR coopère avec 
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la Cour en lui communiquant des informations, 
notamment sur ses directives de protection publique 
relatives à des situations particulières de réfugiés et de 
personnes déplacées. 

46. Le HCR et la Direction des droits de l’homme du 
Conseil de l’Europe ont organisé conjointement dans 
un certain nombre de pays des ateliers nationaux sur la 
Convention européenne des droits de l’homme et sa 
pertinence pour la protection des réfugiés, des 
personnes déplacées et des demandeurs d’asile. Des 
ateliers de ce type doivent se tenir en 2002 pour 
l’Azerbaïdjan, la Bosnie-Herzégovine, la Fédération de 
Russie, la République de Moldova et l’Ukraine. 
 
 

 G. Organisation des Nations Unies 
pour l’éducation, la science 
et la culture  

 
 

47. Le Conseil de l’Europe et l’Organisation des 
Nations Unies pour l’éducation, la science et la culture 
(UNESCO) poursuivent une coopération fructueuse et 
coordonnent des activités dans les domaines de 
l’éducation, de la science, de la culture et de la 
communication. Les comités de l’Assemblée 
parlementaire du Conseil ont coopéré aussi avec 
l’UNESCO. 

48. L’UNESCO a coopéré, par l’intermédiaire du 
Conseil de l’Europe, dans le domaine de la mobilité 
universitaire et la reconnaissance des études et des 
diplômes dans la région Europe. Cette coopération a 
consisté à fusionner les deux réseaux de centres 
nationaux d’information pour la mobilité et la 
reconnaissance, qui étaient administrés auparavant 
séparément par chaque organisation, en une entité 
unique dénommée Réseau européen des centres 
d’information. 

49. Le Conseil de l’Europe a coopéré avec 
l’UNESCO dans le cadre de l’équipe spéciale 
« Éducation et jeunesse » du Pacte de stabilité et aux 
fins de l’application du programme de coopération et 
de conseils techniques pour le sud-est du Kosovo. Les 
deux institutions ont coopéré dans le cadre de la 
Décennie internationale de promotion d’une culture de 
la non-violence et de la paix au profit des enfants du 
monde, 2001-2010. Le Conseil de l’Europe prévoit de 
renforcer plus avant cette coopération au moyen du 
nouveau projet sur le Comité de l’enseignement 

supérieur et de la recherche intitulé « L’Université site 
de citoyenneté ». 

50. L’UNESCO et le Conseil de l’Europe ont coopéré 
avec le Secrétariat du Comité de la Convention de la 
reconnaissance de Lisbonne. Le Comité, à sa deuxième 
réunion, a adopté la recommandation sur les 
procédures et les critères d’évaluation des 
qualifications et des périodes d’études étrangères et le 
Code de bonnes pratiques pour la prestation d’un 
enseignement transnational (Riga, 6 juin 2001). Une 
mission d’exploration conjointe du Conseil de l’Europe 
et de l’UNESCO pour la citoyenneté démocratique est 
organisée en juillet 2001 en Serbie. Elle a été suivie 
par un séminaire de consultation de praticiens de 
l’enseignement pour une citoyenneté démocratique en 
décembre 2002, en Serbie également. 

51. En application de la recommandation du Forum 
européen des jeunes chercheurs, le 28 septembre 2001, 
l’Assemblée parlementaire du Conseil de l’Europe a 
adopté sa recommandation 1541 (2001) sur les jeunes 
chercheurs en Europe. 

52. Le Conseil de l’Europe participe aux activités 
entreprises par l’UNESCO dans le domaine de la 
bioéthique, en particulier aux travaux du Comité 
international de bioéthique et de l’UNESCO. À la 
huitième session, tenue à Paris du 12 au 14 septembre 
2001, le représentant du Conseil a eu l’occasion de 
présenter la stratégie et les activités du Conseil dans le 
domaine de la bioéthique. L’UNESCO pour sa part 
assiste périodiquement aux réunions du Comité 
directeur du Conseil sur la bioéthique et la Conférence 
européenne des comités d’éthique nationaux. 

53. Une coopération a été mise en place entre le 
Conseil de l’Europe et l’UNESCO pour l’Année des 
Nations Unies pour le dialogue entre les civilisations 
(2001). En novembre dernier, la Conférence sur les 
industries culturelles et les nouvelles technologies de 
l’information a été organisée en coopération avec 
l’UNESCO à Strasbourg. Le Secrétaire général du 
Conseil et le Directeur général de l’UNESCO ont tous 
deux participé à la Conférence. 
 
 

 H. Programme des Nations Unies  
pour l’environnement 

 
 

54. Le Programme des Nations Unies pour 
l’environnement (PNUE) collabore depuis longtemps 
avec le Conseil de l’Europe dans les domaines de la 
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protection de la nature et de la conservation de la 
diversité biologique. Cette coopération s’est 
sensiblement intensifiée après la troisième Conférence 
ministérielle sur le thème « Un environnement pour 
l’Europe », qui s’est tenue à Sofia en 1995 et à l’issue 
de laquelle les ministres de l’environnement de 53 pays 
ont entériné la Stratégie paneuropéenne de la diversité 
biologique et paysagère et invité le Conseil de l’Europe 
et le PNUE à créer les structures requises pour 
l’appliquer. Conformément à un accord de coopération 
signé en 1996, qui prévoit la création d’un conseil de la 
Stratégie et d’un bureau exécutif, les deux 
organisations hébergent conjointement le secrétariat de 
la Stratégie, dont ils fournissent le coordonnateur à 
tour de rôle. Ainsi, actuellement, le coordonnateur de 
ce secrétariat conjoint est un fonctionnaire du PNUE 
mais la personne qui lui succédera après la cinquième 
Conférence ministérielle sur le thème « Un 
environnement pour l’Europe », prévue à Kiev en mai 
2003, sera un fonctionnaire du Conseil de l’Europe. 

55. La Stratégie est une instance régionale visant à 
promouvoir la conservation et l’utilisation durable de 
la diversité biologique en Europe à l’aide d’accords 
environnementaux multilatéraux et à maintenir les 
priorités régionales arrêtées dans le cadre du processus 
« Un environnement pour l’Europe ». Elle a pour 
objectif global de faire attribuer un rang de priorité 
plus élevé à la conservation de la diversité biologique 
et paysagère en Europe et de faciliter l’adoption de 
mesures concrètes dans ce domaine. 
 
 

 I. Bureau international du Travail 
 
 

56. Conformément au mécanisme de contrôle créé en 
vertu de l’article 74 4) du Code européen de sécurité 
sociale et aux accords le liant au Conseil de l’Europe, 
le Bureau international du Travail participe 
régulièrement, par l’intermédiaire de son comité 
d’experts, au suivi de l’application du Code européen 
de sécurité sociale et du protocole s’y rapportant. Cet 
exemple peu commun de coopération internationale 
tient au fait que le Code européen de sécurité sociale 
est fondé sur la Convention de l’OIT concernant la 
sécurité sociale (Normes minima) de 1952 (Convention 
No 102). Conformément à son mandat en matière de 
suivi, le BIT participe aussi aux travaux du comité 
d’experts du Conseil européen chargé des instruments 
normatifs. Il prend en outre une part active aux travaux 

du Comité européen de la cohésion sociale, où il siège 
en qualité d’observateur. 

57. Depuis septembre 2000, le BIT participe au 
programme d’assistance du Conseil de l’Europe destiné 
à aider les États membres et États observateurs 
d’Europe centrale et d’Europe de l’Est à appliquer les 
instruments normatifs européens, dans le cadre des 
activités du Conseil tendant à favoriser le 
développement et à consolider la stabilité 
démocratique. Ce programme aide les autorités 
nationales compétentes à s’assurer de la conformité de 
la législation actuelle et future en matière de sécurité 
sociale avec le Code européen de sécurité sociale et le 
protocole s’y rapportant et, plus largement, à définir un 
système national de sécurité sociale qui soit compatible 
avec les normes européennes. Une des principales 
activités menées par le BIT dans le cadre de ce 
programme consiste à tirer et à faire connaître les 
conclusions de l’étude sur la compatibilité des 
législations nationales avec le Code et le protocole, qui 
permettent d’évaluer les possibilités de ratification du 
Code par les pays concernés, de vérifier l’orientation 
des réformes qu’ils ont entreprises et d’aligner leur 
législation et leurs réglementations sur les normes 
internationales. 

58. Grâce à cette collaboration entre le BIT et le 
Conseil de l’Europe, la République de Moldova a signé 
la Convention européenne concernant la sécurité 
sociale à la huitième Conférence des ministres 
européens chargés de la sécurité sociale, tenue à 
Bratislava en mai 2002. La Roumanie a signé le Code 
européen de sécurité sociale et le Gouvernement 
lituanien a indiqué qu’il le signerait dans un proche 
avenir. De même, le Gouvernement ukrainien a fait 
savoir qu’il s’employait à appliquer le Code européen 
de sécurité sociale et la Convention de l’OIT sur la 
sécurité sociale (Normes minima) de 1952 (Convention 
No 102). Le BIT a joué un rôle actif pendant la 
Conférence ministérielle de Bratislava, qui a été 
consacrée à l’analyse des incidences des migrations de 
main-d’oeuvre sur les régimes de sécurité sociale des 
pays européens. La Conférence a eu notamment pour 
résultat que le BIT et le Conseil ont décidé 
d’intensifier la collaboration entre les services du BIT  
chargés de la protection sociale et le Comité européen 
de la cohésion sociale relativement à ces questions et à 
celles liées à l’atténuation de la pauvreté et au 
développement durable. 
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59. En mars 2002, le BIT a organisé à Budapest, à 
l’intention des pays d’Europe centrale et d’Europe de 
l’Est, un cours sur les statistiques destinées aux 
rapports sur l’application du Code européen de sécurité 
sociale et, plus généralement, sur les obligations 
redditionnelles qu’entraîne l’adoption du Code et les 
statistiques. Des séminaires conjoints BIT/Conseil de 
l’Europe relatifs au Code et aux normes minima de 
sécurité sociale ont été organisés en 2001 à l’intention 
des États baltes, de la Fédération de Russie et de 
l’Ukraine. 

60. Le BIT et le Conseil de l’Europe ont été chargés 
au premier chef de la formulation et de la conduite des 
activités relatives à la sécurité sociale menées dans le 
cadre de l’Initiative pour la cohésion sociale du Pacte 
de stabilité pour l’Europe du Sud-Est. Une proposition 
conjointe a été élaborée dans la région concernant un 
projet de trois ans auquel les deux organisations 
collaboreraient dans plusieurs domaines, notamment la 
promotion de normes et le renforcement de la 
prestation des services sociaux. Le BIT et le Conseil de 
l’Europe s’emploient aussi actuellement à organiser, à 
l’intention des pays de l’Europe du Sud-Est, une 
conférence sur les pensions qui se tiendra à Ljubljana 
en septembre 2002 sous les auspices de l’Initiative 
pour la cohésion sociale. 

61. Le BIT participe aux sessions du Comité 
européen des droits sociaux à titre consultatif. Il 
participe également aux réunions techniques du 
Conseil de l’Europe – notamment celles portant sur les 
handicapés, certaines questions éthiques, l’insertion 
des groupes marginalisés sur le marché du travail et la 
formation à la sécurité sociale –, aux réunions du 
Comité d’experts de l’intégration et des relations 
communautaires du Conseil et à celles du Forum sur 
les enfants et la famille. 
 
 

 J. Organisation mondiale de la santé 
 
 

62. Le Bureau régional de l’Organisation mondiale de 
la santé (OMS) pour l’Europe, qui est appuyé par le 
Bureau de l’OMS à l’Union européenne, encourage 
actuellement une coopération tripartite OMS/Conseil 
de l’Europe/Commission européenne dans le domaine 
de la santé, en particulier via les comités et groupes de 
travail des trois entités qui s’occupent de santé 
publique, de cohésion sociale et de bioéthique. Cette 
coopération a abouti à la création d’un réseau d’écoles 
promouvant la santé, qui est administré conjointement 

par les trois organisations et coiffé par un secrétariat 
technique relevant de l’OMS, dont le siège se trouve à 
Copenhague. Grâce à cette initiative d’intégration, la 
santé fait désormais l’objet d’un enseignement dans les 
écoles des 41 États membres du réseau. 

63. Le Bureau régional de l’OMS pour l’Europe est 
désormais systématiquement représenté au Comité 
européen de la santé publique. Il a participé à la 
rencontre des ministres de la santé qui s’est tenue à 
Dubrovnik (Croatie) en août 2001 sur le thème 
« Health Development and Action for South-East 
Europe in the Twenty-First Century » et avait pour but 
de renforcer les partenariats internationaux en matière 
de santé dans la région de l’Europe du Sud-Est. L’OMS 
et le Conseil de l’Europe sont les deux principaux 
participants à l’initiative du Pacte de stabilité pour 
l’Europe du Sud-Est en faveur de la cohésion sociale, 
lancée en juillet 1999. 

64. Des experts de l’OMS participent aux travaux du 
comité chargé d’étudier les incidences des technologies 
de l’information sur les soins de santé et du Comité de 
la santé et des médias du Conseil de l’Europe. La 
participation de l’OMS au comité directeur du Conseil 
en matière de santé permet à l’organisation d’aider à 
recenser les problèmes et les mesures palliatives 
possibles dans ces domaines. Cette coopération 
bilatérale présente d’autant plus d’intérêt que le Bureau 
régional de l’OMS pour l’Europe et le Conseil de 
l’Europe comptent parmi leurs États membres des États 
qui ne font pas partie de l’Union européenne ou n’ont 
pas demandé à y être admis. 

65. L’action concertée menée en 2001 par le Bureau 
régional de l’OMS pour l’Europe et le Conseil de 
l’Europe a abouti à la création du Réseau de santé pour 
l’Europe du Sud-Est, qui est implanté en Albanie, en 
Bosnie-Herzégovine, en Bulgarie, en Croatie, dans 
l’ex-République yougoslave de Macédoine, en 
Roumanie et en Yougoslavie. S’appuyant sur l’étude 
relative à l’accès des populations vulnérables aux 
services de santé menée par leurs pays respectifs, les 
ministres de la santé des sept États membres de la 
région ont conclu un accord politique sans précédent 
dans lequel ils s’engagent à coopérer et à se concerter 
pour améliorer l’état de santé de la population de leur 
pays. 

66. La communauté internationale – en particulier, 
les Gouvernements français, grec, italien et suisse, la 
Banque de développement du Conseil de l’Europe, le 



 

0249047f 13 
 

 A/57/225

Conseil de l’Europe et le Bureau régional de l’OMS 
pour l’Europe – s’est engagée à apporter un soutien 
technique et un soutien financier (d’un montant total de 
4 millions d’euros) à quatre des sept projets européens 
de coopération en matière de santé en Europe du Sud-
Est, qui portent sur les thèmes suivants : 
« Renforcement de  la cohésion sociale au moyen de 
l’amélioration des services de santé mentale dans les 
pays de l’Europe du Sud-Est »; « Renforcement de la 
surveillance et du contrôle des maladies transmissibles 
dans l’Europe du Sud-Est »; « Renforcement de la 
sécurité alimentaire et des services nutritionnels pour 
garantir l’accès à des aliments sûrs et d’un coût 
abordable en Europe du Sud-Est »; et « Renforcement 
des capacités pour garantir l’accès à des services de 
santé de qualité en Europe du Sud-Est ». Deux de ces 
projets sont en cours d’exécution, les deux autres au 
stade final de l’élaboration. 

67. Afin d’appuyer davantage l’évolution de la 
situation dans la région, d’offrir une instance de 
collaboration aux sept pays de l’Europe du Sud-Est et 
de faire en sorte que la santé continue à se voir 
attribuer un rang de priorité élevé dans les pays 
signataires du Pacte de stabilité, le Conseil de l’Europe 
continue à soutenir le Réseau de santé de l’Europe du 
Sud-Est pour 2002-2003 en lançant une initiative 
multinationale de santé publique intitulée « Health 
Development Action in South-East Europe ». À sa 
quatrième réunion, tenue à Hilleroed (Danemark) du 26 
au 28 mai 2002, ce réseau a approuvé 12 principes de 
base en matière de collaboration, dont les plus 
importants sont l’instauration de partenariats, la pleine 
maîtrise de l’action entreprise par les pays concernés, 
la durabilité, la complémentarité, la continuité, la 
transparence et la responsabilisation. 
 
 

 IV. Observations 
 
 

68. La coopération de longue date entre l’ONU et 
le Conseil de l’Europe a continué de s’améliorer à 
tous les niveaux depuis l’adoption de la résolution 
56/43 de l’Assemblée générale. L’élan que cette 
résolution a donné aux relations entre l’ONU et les 
organisations régionales lui a en particulier permis 
de prendre davantage d’ampleur. 

69. Compte tenu de leurs intérêts communs, les 
deux organisations ont fait des efforts concertés 
pour se partager la tâche de manière équilibrée et 
équitable et recenser les domaines dans lesquels  

l’une d’elles peut avoir des avantages comparatifs 
par rapport à l’autre et est plus à même de jouer le 
rôle de chef de file. Leurs domaines d’intérêt 
commun sont notamment la coopération dans des 
domaines tels que la prévention des conflits, la 
consolidation de la paix après les conflits et les 
mesures de confiance visant à accroître la tolérance 
et la compréhension entre les groupes de population 
faisant partie d’ethnies différentes, en particulier 
ceux vivant dans des pays en crise. À la suite des 
attentats terroristes de septembre 2001, les deux 
organisations ont mis l’accent sur la lutte 
antiterroriste, tout en faisant en sorte que les droits 
de l’homme et le droit humanitaire soient respectés 
en toutes circonstances. 

70. J’estime que le niveau global de coopération 
entre l’ONU et le Conseil de l’Europe est des plus 
satisfaisants et je demeure optimiste quant à la 
possibilité d’intensifier et d’élargir la coopération 
entre les deux organisations à l’avenir. Afin de 
rendre compte plus pleinement des mesures 
concrètes de coopération qui pourront être prises, je 
propose de faire rapport à l’Assemblée générale à ce 
sujet tous les deux ans et recommande donc que 
mon prochain rapport sur la question lui soit 
soumis à sa cinquante-neuvième session. 
L’Assemblée jugera peut-être bon, en conséquence, 
d’inscrire à l’ordre du jour provisoire de sa 
cinquante-neuvième session le point intitulé 
« Coopération entre l’Organisation des Nations 
Unies et le Conseil de l’Europe ». 

 
 


